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DU VICAIRE GÉNÉRAL 
Un rappel pour les prêtres 

 
Accompagnement spirituel 

 
C’est du 21 mai au 5 juin, au Service de santé de la communauté des Ursulines de Rimouski, que 
le père Jean-Guy Saint-Arnaud, s.j., sera à la disposition des prêtres du diocèse pour de 
l’accompagnement spirituel. Les prêtres intéressés à prendre rendez-vous pourront le rejoindre au 
723-6808. Ses honoraires seront assumés par le diocèse. 
 

Gérald Roy, v.g. 
 

DU SERVICE DE LA PRÉSENCE DE L’ÉGLISE DANS LE MILIEU 
 

LES PÉLERINS DE LA 132 
 

Un petit mot pour vous rappeler que ce jeudi 17 mai, 19h30, au Paraloeil (274 rue Michaud, 
Rimouski), il y aura le lancement du film de Martine Gignac "Les pèlerins de la 132". Ce moyen 
métrage met en scène les participantEs de Pèlerinage-Jeunesse Riki. À travers leurs témoignages, 
nous marchons avec eux sur les routes du Bas-Saint-Laurent.  C’est une bonne façon de saisir le 
sens de cette expérience et d’apprendre avec les jeunes les enseignements de la route. La 
projection est précédée d'un 5 à 7. Bienvenue à toutes et tous!! Pour plus d’informations, 
téléphonez au (418) 723-8527. 

Julie-Hélène Roy, animatrice-jeunesse C.E.C. 

************************************************ 
 
SEMAINE QUÉBÉCOISE DES FAMILLES 
 
Se tient actuellement la « Semaine québécoise des familles ». Le thème de cette année est 
« Parents et fiers de l’être ». De plus, celles et ceux qui aimeraient avoir plus d’informations sur les 
activités organisées en région, nous vous conseillons de visiter le site de la Semaine québécoise 
des familles à l’adresse suivante : www.sqf.qc.ca . BONNE SEMAINE QUÉBÉCOISE À TOUTES 
LES FAMILLES!!! 

Denis Lévesque, responsable diocésain 
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DU SERVICE «VIE DES COMMUNAUTÉS» 
SECTION LITURGIE 
 
QUESTIONS-RÉPONSES 14 et 15 
 
Si vous avez une question touchant la liturgie ou l’action liturgique, n’hésitez pas à nous les poser. 
Nous ferons le nécessaire pour vous apporter des réponses sensées et adéquates. 
 

R. DesRosiers/Alix Poulin 
Responsables de la liturgie 

 

14/ Quelqu’un nous écrit : « Le cierge pascal est un symbole du Christ ressuscité présent dans 
l’assemblée; aussi l’allume-t-on avant que ne commence la célébration. Cependant, j’ai 
remarqué que parfois, lors de funérailles, on invite un membre de la famille à ranimer la 
flamme de ce cierge. Or, je me suis laissé dire que cela ne faisait pas sens d’allumer le cierge 
pascal à ce moment-là. Qu’en pensez-vous? » 
 
Il faut retourner ici au Rituel des funérailles afin de relire la rubrique #54 qui décrit le rite de la 
lumière, qui est un rite au choix dans cette célébration (voir à ce propos l’intéressante note 1). La 
rubrique dit ceci : « Le cierge pascal ayant été allumé avant la célébration, le prêtre ou un membre 
de la famille ou un proche du défunt prend de sa flamme pour la communiquer aux autres cierges ». 
Ce qu’on découvre là, c’est qu’il doit bien y avoir quelque part d’autres cierges que le cierge pascal. 
Mais où seraient-ils? La rubrique #47 vient le préciser : « auprès du cercueil (ou) regroupés autour 
du cierge pascal ». Ces autres cierges (ces bougies ou lampions peut-être) ne pourraient-ils pas se 
retrouver dans l’environnement immédiat du cercueil ou près du cierge pascal, comme le dit la 
rubrique, ou encore près de la croix, ou même encore, dans le cas de funérailles célébrées en 
présence des cendres, sur la table destinée à recevoir l’urne funéraire? Voilà! Nous vous retournons 
la question : « qu’en pensez-vous? ». 
 
Le geste d’allumer un cierge à la lumière du cierge pascal « est fait dans le silence et doit être bien 
visible » de l’assemblée, note enfin le Rituel (rubrique #54). Ce geste est posé par l’officiant ou un 
proche de la personne défunte après que l’officiant ait lui-même prononcé un des deux textes qu’on 
retrouve aux #55 ou #56 du Rituel. Enfin, relevons que depuis plusieurs années déjà le Rituel des 
funérailles (1972) est en révision. Si on se réfère à la copie de travail (version 2 de décembre 2003), 
ces deux suggestions de texte pourraient être éventuellement remplacées par les deux suivantes : 
«Dans la nuit de Pâques, la lumière du Christ, vainqueur du tombeau, a percé les ténèbres. 
(Notre frère/sœur) N. est entré/e dans l’ombre de la mort : que se lève maintenant sur lui/elle 
la clarté du Sauveur » (245) ou « Dieu, notre Père, tu n’abandonnes pas tes enfants dans la 
nuit; tu veux les arracher à la froideur de la mort. Fais briller sur N., (notre frère/sœur), la 
lumière du Christ ressuscité; et que la flamme du cierge pascal nous tienne tous dans la 
ferveur de ton amour! » (246). Ces véritées étant rappelées, on pose ensuite dans le silence un 
geste qui fait sens. 
 
15/ Quelqu’un encore nous écrit : «Je vous ai posé déjà une question à propos de l’autel; je 
vous demandais alors s’il fallait en tenir compte dans des funérailles célébrées sans 
eucharistie. Vous m’aviez bien répondu et je vous en remercie. Aujourd’hui, je voudrais vous 
poser la même question, mais à propos du lieu de présidence. Doit-on en tenir compte dans 
des funérailles célébrées à l’église sans eucharistie? » 
 
Bien sûr! Mais il faut - d’abord se rappeler ce qu’est le « lieu de la présidence »? Le lieu de la 
présidence, est en réalité le lieu où se tient le prêtre au début et à la fin de la célébration d’une 
Eucharistie. Celui-ci ne s’en écarte pour aller à l’ambon, le lieu de la Parole, et à l’autel, le lieu de 
l’Eucharistie. C’est au lieu de la présidence que se trouve le siège, qui est un « signe du ministère 
de l’évêque et du prêtre », note le Rituel des Assemblées dominicales en attente de célébration 
eucharistique (#17). Ce siège est en ce sens un « siège réservé »; il doit donc demeurer vacant 
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dans une ADACE, vacant aussi dans une célébration de funérailles sans eucharistie qui ne serait 
pas présidée par un prêtre. Pour ces deux types de célébration, il faut donc déterminer dans 
l’espace un autre « lieu » qu’on appellera lieu de la prière. Celui-ci se situera « soit dans le 
sanctuaire, soir devant la nef », peut-on lire dans le Rituel (#18). Ces sont là deux espaces 
possibles. Qu’on choisisse de le situer devant la nef ne devrait pas causer trop de problèmes 
puisque, « sauf aux moments de leurs interventions, tous les ministres prennent place dans la nef », 
précise le Rituel (#19). Qu’on veuille le situer dans le sanctuaire ne devrait pas causer de problèmes 
non plus. On devrait en effet pouvoir trouver un autre espace, autant pour la personne laïque qui 
«anime» la célébration que pour le diacre qui «préside». Le Rituel a en effet cette indication : Si 
c’est un diacre qui préside, « il occupe une place près du siège présidentiel » (#17), donc dans le 
sanctuaire, pourrait-on conclure. 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE DIOCÉSAINE 
 
Information 
 
Du 18 au 22 octobre 2006, à Chiang Mai, en Thaïlande, s’est tenu le Premier Congrès missionnaire 
d’Asie. Le thème : « Raconter l’histoire de Jésus en Asie ». Voici un extrait du message à ce 1er 
Congrès : 
 

« Plus de mille d’entre nous, disciples de Jésus aujourd’hui, étions rassemblés pour le 
premier Congrès missionnaire asiatique. (…)  Nous sommes venus ensemble pour partager 
nos expériences, pour raconter nos histoires, pour rencontrer d’autres disciples en 
provenance du vaste continent asiatique, du Liban au Japon, du Kazakhstan et de la 
Mongolie à l’Indonésie. Nous avons entendu des histoires inspirantes, trop nombreuses pour 
être dénombrées, des histoires de vie, de foi, d’héroïsme, de service, de prière, de dialogue 
et de proclamation. Une atmosphère de joie contagieuse régnait partout. Personne ne 
doutait de la présence active et protectrice de l’Esprit Saint. Ensemble, nous avons célébré 
notre foi et notre vie de disciples de Jésus dans le partage, l’écoute, la prière, la célébration 
eucharistique. La multiplicité des cultures et des langages ajoutait de la couleur et de la 
lumière à la célébration de notre foi commune. (…) (cf. Missions étrangères, fév. 2007, p. 6). 

 
************************************************ 

 
Prions pour les P. Jacques Pallas, m. afr., missionnaire au Malawi et Réjean Ouellet, m.s.c., 
missionnaire au Mexique, qui célèbrent leur anniversaire de naissance le 21 mai. 
 

Normand Paradis, s.c., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 

1/ FORMATION LITURGIQUE 
 
L'Institut offrira à compter de l'automne 2007 un nouveau programme de Formation liturgique et 
sacramentelle (FLS). C'est un programme qui s’étend sur deux ans. Il a été conçu par l'Office 
national de liturgie (ONL) à la demande de l'épiscopat canadien. Nos évêques souhaitent qu'avec ce 
programme on puisse former dans tous les diocèses francophones du Canada, voire dans toutes les 
régions pastorales du Québec, quelques personnes qui seront compétentes sur les différents 
aspects du travail liturgique en Église. Suite à un avis favorable du CDP et du CPR, nous en avons 
fait la demande pour le diocèse et nous avons obtenu que l'ONL vienne dispenser son programme à 
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Rimouski.  Vous pouvez obtenir un feuillet de présentation incluant les contenus, les dates et les 
coûts avec l’Institut. Téléphone : (418) 721-0166; 721-0167 ou courriel : ipar@globetrotter.net.

2/ RAPPELS 

C’est demain, le vendredi 18 mai que M. Gilles Nadeau, ptre, spécialiste de l’accompagnement 
spirituel des personnes en fin de vie, animera la session PRP-132-07 Accompagnement spirituel 
des personnes souffrantes. Cette activité se tiendra à l’Institut (édifice du Grand Séminaire) de 9h 
à 16h. Sans compter prendre le dîner au Grand Séminaire, les intéressés peuvent encore se 
présenter.  
 
Le samedi 26 mai 2007, M. Raymond Dumais offrira la session IF-103-07 Anges et démons dans 
la foi chrétienne de 9h à 16h à l’Institut (édifice du Grand Séminaire). Cette activité s’adresse 
particulièrement, mais pas uniquement, aux catéchètes. On peut encore s’inscrire en communiquant 
avec l’Institut au (418) 721-0166 ou 721-0167. 
 

Raymond Dumais, agent de recherche 
 


